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Objet : Programme Collectif de Recherche « Autour d es Voconces » - plan de financement 2013 
 

� Vu la délibération du Bureau syndical n° 2012-08-04 du 25 Septembre 2012, ayant donné un avis 
favorable sur le principe de participation et de financement de cette action, 

Le Président expose : 

La région des Baronnies Provençales a été occupée, à la fin de la protohistoire, par une confédération de peuples 
gaulois appelée les Voconces (Vocontii ), précocement liée à Rome par un foedus dont on ignore les modalités, et 
placée par les auteurs antiques entre les Cavares, les Tricastins et les Segauvellaunes de la vallée du Rhône, les 
Allobroges de la vallée de l’Isère, les Salyens de la zone méditerranéenne et les peuples alpins. Après la 
colonisation romaine, le secteur a été partagé entre les provinces romaines de Viennoise et de Narbonnaise 
seconde, autour des capitales de cité de Vaison, Die, Gap et Sisteron, puis entre les provinces ecclésiastiques 
d’Arles, Aix et Vienne et n’a plus jamais connu d’unité. 
 
Plusieurs sites archéologiques importants de cette période, situés dans le territoire du projet de Pnr, ont été fouillés 
ou étudiés, comme La Bâtie-Montsaléon, le site du Luminaïre à Lachau, celui de Saint-Marcel au Pègue, celui de 
Chacogne à Etoile-Saint-Cyrice, etc. alors que d’autres ont été repérés, comme le Chastellard à Mollans-sur-
Ouvèze. Certains ont été distingués à l’occasion de la rédaction de la Charte comme « site patrimonial 
remarquable ». 
 
Toutefois, les données et les objets concernant ce peuple sont souvent éparpillés entre plusieurs musées ou 
dépôts de fouille, ce qui pâtit à la connaissance et à la valorisation de cette part du passé des Baronnies 
Provençales. Afin de pallier à cet éclatement, plusieurs chercheurs, dont deux membres du Conseil scientifique du 
SMBP (Dominique Garcia et Guy Barruol), ont accepté de participer à un Projet Collectif de Recherche (PCR), 
intitulé « Autour des Voconces », placé sous la direction de Nicolas Rouzeau, ingénieur de recherche au Service 
Régional de l’Archéologie Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce PCR vise à établir un état des connaissances et des 
objets sur les Voconces. Il associe des chercheurs en histoire, en archéologie et des musées des deux régions 
couvertes par le territoire des Voconces.  
 
Le SMBP a été sollicité pour conduire ces opérations d’étude et de numérisation, car il n’existe pas d’acteur ou de 
collectivité qui puisse intervenir pour ces trois sites dans le domaine des patrimoines archéologiques. Cette 
sollicitation fait suite à l’implication du SMBP au Programme Collectif de Recherche « Autour des Voconces » au 
cours de l’année 2012, en accompagnant le Musée de Nyons dans la numérisation d’une partie de ses collections 
et dans la conduite d’une étude sur la topographie et la toponymie de Lachau en lien notamment avec les 
occupations gallo-romaines. 
 
L’action vise à permettre le financement de plusieurs études de matériel archéologique provenant essentiellement 
de trois sites des Baronnies Provençales : le site du Luminaïre à Lachau, le site de Jacogne à Etoile-Saint-Cyrice 
et le site de la Bâtie-Montsaléon. Quatre types de matériels votifs doivent être étudiés par des archéologues : les 
ossements, le matériel métallique (petits outils, miroirs, etc.), les lampes à huile et le verre. L’étude de ce matériel 
devrait notamment permettre de préciser les rapprochements entre les objets trouvés sur ces trois sites et ceux 
trouvés sur le site du Chastelard du Lardiers (Alpes-de-Haute-Provence) qui relève de la même aire culturelle et 
ethnique. Ce matériel est actuellement conservé, pour l’essentiel, au Musée dauphinois de Grenoble et au Musée 
départemental de Gap.  
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Cette action vise également à terminer la campagne de numérisation de certaines collections du Musée 
départemental de Gap et de Grenoble. 
 
Ces études et la numérisation des objets doit contribuer à l’organisation de plusieurs manifestations au cours de 
l’année 2014 : un colloque de deux jours est prévu sur les sanctuaires de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
de la fin de l’époque d’Auguste à l’antiquité tardive. Par ailleurs, une première synthèse sur les Voconces et leurs 
sanctuaires sera proposé par le biais d’une exposition itinérante accueillie au sein des musées qui participent au 
PCR. 
 
Le budget prévisionnel de l’opération est le suivant :  
 
DEPENSES RECETTES 
Fonctionnement (déplacements et frais divers) 1 200 € Etat (DRAC) 3 000 € 
Travaux-équipement (numérisation d’objets 
provenant du Musée Dauphinois) 

3 300 € Etat (DREST) 1 500 € 

Analyses (études portant sur différents 
matériels des sites archéologiques des 
Baronnies Provençales dont une étude réglée 
directement par la DRAC à concurrence de 
3 000 €) 

8 000 € 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 000 € 
Conseil Général 05 3 000 €  

SMBP (auto-financement) 2 000 € 

Total  12 500 € Total  12 500 € 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical 
 

� Approuve la proposition du Président 
� Valide  le plan de financement proposé 
� Décide de déléguer au Bureau tout pouvoir quant à la mise en œuvre de cette action 
� Autorise  le Président à solliciter toute subvention et à signer tout acte relatif à cette action 

 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
  
 Le Président 
 Hervé RASCLARD 


